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 Rapport public 
 

Date d’émission du rapport : 27 mars 2026 
Numéro d’inspection : 2026-1314-0002 
Type d’inspection :   
Incident critique 
 
Titulaire de permis : Finlandia Nursing Home Limited 
Foyer de soins de longue durée et ville : Finlandia Hoivakoti Nursing Home, 
Sudbury 
 

RÉSUMÉ D’INSPECTION 
 

L’inspection a eu lieu sur place aux dates suivantes : 23 au 27 mars 2026  
 
 
 
L’inspection concernait : 

• Deux signalements en lien avec des mauvais traitements de la part d’une 
personne résidente à l’endroit d’une autre personne résidente 

• Un signalement en lien avec des soins fournis de manière 
inappropriée/incompétente à une personne résidente 

 
 

Les protocoles d’inspection suivants ont été utilisés pendant cette inspection : 

Alimentation, nutrition et hydratation 
Comportements réactifs 
Prévention des mauvais traitements et de la négligence 
 
 

RÉSULTATS DE L’INSPECTION 
 
AVIS ÉCRIT : Programme de soins 
 
Problème de conformité no 001 – Avis écrit en vertu de la disposition 154 (1) 1 de la 
LRSLD (2021) 
Non-respect du : paragraphe 6 (7) de la LRSLD (2021) 
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Programme de soins 
Paragraphe 6 (7) – Le titulaire de permis veille à ce que les soins prévus dans le 
programme de soins soient fournis au résident, tel que le précise le programme. 
 
Selon le programme de soins d’une personne résidente, celle-ci devait suivre un type 
de régime spécifique. Cependant, lors d’un jour donné, on a omis de servir à la 
personne des aliments qui correspondaient au régime qui lui avait été prescrit.  
Sources : Entretien avec une personne préposée aux services de soutien personnel; 
examen du contenu relatif à l’alimentation du programme de soins d’une personne 
résidente, de même que des évaluations correspondantes réalisées auprès de celle-ci. 
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